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FACTURE N°2025-139 

 SCGA 
44 boulevard des Etats-Unis 
85000 La Roche-Sur-Yon 

  

Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 
 

Projet : CARTES DE VISITE - 7 modèles x 300 exemplaires  
 
NICOLAS FLOURIS / OLIVIER POUCHOUX / PATRICK COCHETEUX / LUDOVIC ROUGÉ 
 
MARTIAL JAILLET /  FRANCK NICOLAS / FRÉDÉRIC MARNE 
 

Descriptifs : 
 

Format 85 x 55 mm 
Impression recto/verso quadri sur CMS 350g 
Pelliculage mat une face 
Prise en charge de votre fichier 
Validation du bat par mail 
Mise sous boite par 100 exemplaires 
 
 
Adresse de livraison  
SIC RESEAU ACV France 
ZAC DU BOIS CHEVRIER 
122 RUE PASTEUR 
69780 TOUSSIEU  
 
 
Prix pour 2100 exemplaires (15 cts HT unitaire) 

                                                                                                                        
      
 

Montant HT :  315,00 € 

Tva 20% :  63,00 € 

Montant TTC :  378,00 € 
 Conditions de paiement : 

Échéance de règlement à 30 jours FDM le 31/07/2025 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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